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ARTICLE 9 A

À cet article, substituer aux mots :

« l’Autorité de sûreté »

les mots :

« la filière ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La filière nucléaire est la troisième filière industrielle française avec 220 000 emplois ; elle 
représente plus de 3 200 entreprises. Des dizaines de milliers d’emplois sont à pourvoir dans les 
années à venir : des métiers variés et des emplois durables, qualifiés, avec de réelles perspectives 
d’évolution et des salaires évolutifs.

Filière d’excellence, elle est composée de milliers d’ouvriers, d’ingénieurs et de techniciens 
hautement qualifiés. L’attractivité et la diversité des missions doit séduire chaque année des milliers 
de nouveaux collaborateurs.


